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Département de Seine et Marne                                Canton de DAMMARTIN-EN-GOELE 

Nos Réf : MMDG 

 

C O M M U N E  D E  M A R C H E M O R E T  

 

C O M P T E  R E N D U  S O M M A I R E  

 
Nbre de conseillers 

 

 

    En exercice : 15 

    Présents      : 10 

    Votants       : 15 

 

 

Date de Convocation 
24/03/2014 

 

 

Date d’affichage 
04/04/2014 

L’an deux mil quatorze, le 3 avril à 20 heures 30, 

 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni à la 

Mairie en séance publique sous la Présidence de Monsieur Jean-

Louis DURAND, Maire, 

 

Etaient présents : Mrs Jean-Louis DURAND, Claude CALOÏ,  

BELLOY Laurent, MARLEIX Gilles, Mme LUCAS Séverine, 

Mrs MARY Patrick, VUAGNAT Emmanuel, COURBEBAISSE 

Christian, MOCQUES Jean-Pierre, Mme ZERBIB Valérie. 

Absents excusés représentés : Mr DESSE-MARY Francis ayant 

donné pouvoir à Mr MARLEIX Gilles ; Mr GIRARD David ayant 

donné pouvoir à Mme ZERBIB Valérie ; Mme BOURDON 

Emmanuel ayant donné pouvoir à Mr VUAGNAT Emmanuel ; 

Mr PERINET Benjamin ayant donné pouvoir à Mr BELLOY 

Laurent ; Mme LEMAITRE Laëtitia ayant donné pouvoir à Mr 

DURAND Jean-Louis. 

Secrétaire de séance : Mr Claude CALOÏ 

 

Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 

 
Pour favoriser une bonne administration communale, il convient de consentir des 

délégations au Maire pour la durée de son mandat. 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Délégations consenties aux Maires-Adjoints 

 
Il est proposé de consentir les mêmes délégations du Maire au 1

er
 Adjoint en son 

absence et au second Adjoint en l’absence du Maire et du 1
er

 Adjoint. 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 
 

Montant des indemnités de  fonction du Maire et des Adjoints 

 
Il convient de déterminer le taux des indemnités allouées au Maire et aux Adjoints 

qui sont définis par un barème et calculées en fonction de l’indice 1015. 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 
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Désignation des délégués titulaires à la Communauté de Communes 

Plaines et Monts de France 

 
Monsieur le Maire et Monsieur Claude CALOÏ, 1

er
 Adjoint sont désignés délégués 

titulaires à la Communauté de Communes Plaines et Monts de France. 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Désignation des délégués titulaires et suppléants au Syndicat de la 

Thérouanne 

 

Il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant. Monsieur le Maire 

propose de nommer : 

 

En qualité de délégué titulaire : Monsieur Laurent BELLOY 

 

En qualité de délégué suppléant : Monsieur Gilles MARLEIX 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Désignation des délégués titulaires et suppléants au Syndicat 

Interdépartemental du SAGE de la Nonette 

 
Il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant. Monsieur le Maire 

propose de nommer : 

 

En qualité de délégué titulaire : Monsieur Laurent BELLOY 

 

En qualité de délégué suppléant : Monsieur Patrick MARY 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Désignation des délégués titulaires et suppléants au SIER 

 
Il convient de désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants. Monsieur le 

Maire propose de nommer : 

 

En qualité de délégués titulaires : 

 

 Monsieur Jean-Louis DURAND 

 Monsieur Claude CALOÏ 

 

En qualité de délégués suppléants : 

 

 Monsieur Jean-Pierre MOCQUES 

 Madame Séverine LUCAS 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 
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Désignation des délégués titulaires et suppléants au Syndicat du Lycée 
 

Il convient de désigner deux délégués titulaires et quatre délégués suppléants. Monsieur le 

Maire propose de nommer : 

 

En qualité de délégués titulaires : 

 

 Monsieur Jean-Louis DURAND 

 Monsieur Jean-Pierre MOCQUES 

 

En qualité de délégués suppléants : 

 

 Monsieur Claude CALOÏ 

 Monsieur Emmanuel VUAGNAT 

 Madame Emmanuelle BOURDON 

 Monsieur Laurent BELLOY 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Désignation des délégués titulaires et suppléants au Syndicat du Collège 
 

Il convient de désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants. Monsieur le 

Maire propose de nommer : 

 

En qualité de délégués titulaires : 

 Monsieur Jean-Louis DURAND 

 Monsieur Claude CALOÏ 

 

En qualité de délégués suppléants : 

 Monsieur Christian COURBEBAISSE 

 Monsieur Emmanuel VUAGNAT 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Désignation des délégués titulaires et suppléants au SIVU Sté Geneviève 
 

Il convient de désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants. Monsieur le 

Maire propose de nommer : 

 

En qualité de délégués titulaires : 

 Monsieur Jean-Louis DURAND 

 Monsieur Claude CALOÏ 

 

En qualité de délégués suppléants : 

 Monsieur Laurent BELLOY 

 Monsieur Jean-Pierre MOCQUES 

  

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 
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Désignation des délégués titulaires et suppléants au SIVU Objectif Campus 

MMT 
 

Il convient de désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants. Monsieur le 

Maire propose de nommer : 

 

En qualité de délégués titulaires : 

 

 Monsieur Jean-Louis DURAND 

 Monsieur Claude CALOÏ 

 

En qualité de délégués suppléants : 

 

 Monsieur Gilles MARLEIX 

 Madame Séverine LUCAS 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Désignation des délégués titulaires et suppléants au SDESM 
 

Il convient de désigner deux délégués titulaires et un délégué suppléant. Monsieur le Maire 

propose de nommer : 

 

En qualité de délégués titulaires : 

 

 Monsieur Jean-Louis DURAND 

 Monsieur Claude CALOÏ 

 

En qualité de délégué suppléant : 

 

 Monsieur Laurent BELLOY 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Désignation des membres Elus du CCAS 
 

Il convient de désigner cinq membres élus : 

 

 Monsieur Jean-Louis DURAND 

 Monsieur Claude CALOÏ 

 Monsieur Patrick MARY 

 Monsieur Jean-Pierre MOCQUES 

 Madame Emmanuelle BOURDON 

 

Les membres bénévoles seront nommés  par arrêté municipal. 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 
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Désignation des délégués locaux du CNAS 
 

Il convient de désigner un délégué du collège des Elus et un délégué du collège des Agents. 

Monsieur le Maire propose de désigner : 

 

 Monsieur Jean-Louis DURAND pour le collège des Elus 

 Madame Muriel DOUX-GAYAT pour le collège des Agents 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Désignation du correspondant défense 
 

Il convient de désigner un correspondant défense dont le rôle est de sensibiliser les 

concitoyens aux questions de défense. Il est proposé de désigner Monsieur Jean-

Louis DURAND, Maire. 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Désignation des membres de la commission d’appel d’offres 

 
Il convient de désigner les membres devant siéger à la commission d’appel d’offres. 

Il est proposé de nommer : 

 

 Monsieur Jean-Louis DURAND 

 Monsieur Claude CALOÏ 

 Monsieur Laurent BELLOY 

 Monsieur Jean-Pierre MOCQUES 

 Monsieur Gilles MARLEIX 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Délibération autorisant Madame Muriel DOUX-GAYAT, Secrétaire 

du Maire, à assister aux réunions du Conseil Municipal 

 
Il convient d’autoriser Mme Muriel DOUX-GAYAT, secrétaire du Maire, à assister 

aux réunions du conseil municipal pendant toute la durée du mandat. 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Délibération de principe :  

 

Versement des heures supplémentaires au personnel communal 

 
Il convient de prendre une délibération pour autoriser le personnel à effectuer des 

heures supplémentaires au titre de missions complémentaires. 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 
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Versement d’indemnités kilométriques aux Elus et aux agents 

communaux 

 
Il convient d’autoriser le versement de frais de déplacement aux Elus et aux agents 

communaux lorsqu’ils sont amenés à utiliser leur véhicule personnel dans le cadre de 

missions municipales. 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Indemnité de conseil allouée au Comptable du Trésor pour 

l’exercice 2013 
 

Il est proposé de statuer sur le versement de l’indemnité de conseil allouée au 

comptable du trésor public pour l’année 2013. Il est proposé de verser une indemnité 

d’un montant de 200.00 Euros net. 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

 Questions diverses 
 


